
L'intégration d'un salarié handicapé nécessite-t-elle un plan
d'action spécifique ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas formellement de plan d'action écrit pour l'intégration d'un salarié

handicapé. Cependant, l'employeur doit obligatoirement mettre en place des mesures appropriées et documenter

ses démarches selon l'article L.562-1(5).

L'analyse individualisée des besoins est obligatoire et doit être réalisée en collaboration avec le médecin du travail et

l'ADEM. Cette évaluation permet d'identifier les aménagements raisonnables nécessaires au poste de travail.

Les aides financières de l'État peuvent couvrir entre 30% et 100% des coûts d'adaptation, incluant l'aménagement du

poste, les équipements spécialisés et une participation au salaire. La demande doit être introduite auprès de l'ADEM

avant l'embauche ou dans les trois mois suivants.

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire sur les mesures d'intégration prévues. Un suivi

documenté et régulier des adaptations garantit la conformité légale et facilite l'obtention des aides financières

disponibles.

Définition

Le salarié handicapé est une personne dont la capacité de travail est réduite d'au moins 30%, selon l'article

L.561-1 du Code du travail. Cette diminution peut résulter d'un accident de travail, d'une déficience physique,

mentale, sensorielle ou psychique, ou de difficultés psychosociales aggravant la déficience.

La reconnaissance du statut de salarié handicapé est accordée par la Commission médicale instituée auprès de

l'ADEM, conformément à l'article L.561-2. La personne doit être reconnue apte à exercer un emploi salarié sur le

marché du travail ordinaire ou dans un atelier protégé.

Cette reconnaissance ouvre droit à des mesures spécifiques d'accompagnement et d'adaptation du poste de

travail. Le statut confère également des protections particulières et l'accès aux aides financières de l'État pour

favoriser l'intégration professionnelle durable.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il élaborer un plan d'action écrit pour intégrer un salarié handicapé au Luxembourg ?

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas formellement de plan d'action écrit, mais l'employeur doit obligatoirement mettre en
place des mesures appropriées selon l'article L.562-1(5) et documenter ses démarches. Une analyse individualisée des besoins doit être
réalisée en collaboration avec le médecin du travail et l'ADEM.
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Quelles aides financières l'État propose-t-il pour l'intégration d'un salarié handicapé ?

L'État peut couvrir entre 30% et 100% des coûts d'adaptation, incluant une participation au salaire (30% à 100% du salaire brut plus
charges patronales), l'aménagement du poste (jusqu'à 100% des coûts), les équipements spécialisés et la prise en charge totale des frais
de formation. La demande doit être introduite auprès de l'ADEM avant l'embauche ou dans les trois mois suivants.

Quelles sont les obligations de consultation lors de l'intégration d'un salarié handicapé ?

L'employeur doit obligatoirement consulter la délégation du personnel sur les mesures d'intégration prévues, conformément à l'article
L.414-3(1). Il doit également collaborer avec le médecin du travail et l'ADEM pour l'analyse individualisée des besoins et l'identification
des aménagements raisonnables nécessaires.

Qui peut être reconnu comme salarié handicapé au Luxembourg ?

Un salarié handicapé est une personne dont la capacité de travail est réduite d'au moins 30% selon l'article L.561-1. Cette diminution
peut résulter d'un accident de travail, d'une déficience physique, mentale, sensorielle ou psychique. La reconnaissance est accordée par
la Commission médicale de l'ADEM.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter trois obligations principales pour l'intégration d'un salarié handicapé :

Analyse individualisée des besoins : L'employeur réalise une évaluation complète avec le médecin du travail et l'

ADEM pour identifier les adaptations nécessaires. Cette analyse prend en compte les capacités résiduelles du

salarié, les contraintes du poste et l'environnement de travail.

Mise en œuvre des aménagements raisonnables : Les mesures appropriées doivent être prises selon l'article

L.562-1(5), sauf si elles imposent une charge disproportionnée à l'employeur. La charge n'est pas considérée comme

disproportionnée lorsqu'elle est compensée par les aides financières disponibles.

Documentation et suivi : L'employeur maintient une traçabilité écrite des démarches entreprises, des adaptations

réalisées et de leur suivi régulier. Cette documentation est essentielle pour justifier du respect des obligations

légales.

Consultation obligatoire : La délégation du personnel doit être consultée sur les mesures d'intégration

conformément à l'article L.414-3(1), point 6, qui prévoit la participation de la délégation à la promotion de l'intégration

des invalides accidentés et handicapés.

Modalités pratiques

L'intégration d'un salarié handicapé suit un processus structuré en plusieurs étapes :

Évaluation médicale initiale : Le médecin du travail procède à un examen pour déterminer les capacités résiduelles

du salarié et les adaptations médicalement nécessaires. Cette évaluation sert de base à toutes les mesures

ultérieures.

Identification des aménagements : En collaboration avec l'ADEM et le service des salariés handicapés, l'employeur

identifie les adaptations requises (équipements, organisation du travail, aménagement des locaux, formation

spécifique).
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Demande d'aides financières : L'employeur introduit une demande auprès de l'ADEM avant l'embauche ou dans un

délai maximum de trois mois. Le dossier comprend la décision de reconnaissance du handicap, un descriptif détaillé

des adaptations, les devis justificatifs et un engagement écrit.

Mise en place et suivi : Les adaptations validées sont mises en œuvre progressivement. Un suivi régulier avec le

salarié, le médecin du travail et l'ADEM permet d'ajuster les mesures si nécessaire et de documenter leur efficacité.

Type d'aide Taux de couverture Base légale

Participation au salaire 30% à 100% du salaire brut + charges patronales Art. L.562-8

Aménagement du poste et accès Jusqu'à 100% des coûts Art. L.562-1(4)

Frais de formation Prise en charge totale Art. L.562-9

Équipements professionnels adaptés Mise à disposition gratuite Art. L.562-1(4)

Pratiques et recommandations

Bien qu'aucun plan d'action formel ne soit légalement exigé, il est fortement recommandé d'établir un document

écrit structuré recensant les besoins identifiés, les adaptations prévues, le calendrier de mise en œuvre et les

responsabilités de chaque intervenant. Ce document facilite la coordination entre les acteurs et sert de référence

pour le suivi.

L'implication active du salarié dans l'identification des solutions est essentielle. Ses retours d'expérience permettent

d'ajuster les aménagements et de garantir leur pertinence pratique. Un dialogue régulier renforce également le

sentiment d'inclusion.

La sensibilisation de l'équipe et la formation des managers à l'accueil et à l'accompagnement du collaborateur

favorisent une intégration réussie. La désignation d'un référent handicap dans l'entreprise assure un point de contact

identifié et facilite le suivi quotidien.

La traçabilité documentaire de toutes les actions et échanges est cruciale. Elle démontre le respect des obligations

légales, facilite l'obtention et le renouvellement des aides financières, et permet de justifier des démarches

entreprises en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines.

Une collaboration proactive avec l'ADEM et les organismes spécialisés optimise l'accès aux dispositifs d'aide et aux

expertises disponibles. L'anticipation des besoins et la réactivité face aux difficultés éventuelles garantissent la

durabilité de l'intégration professionnelle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.561-1 Définition du salarié handicapé (diminution capacité travail ?30%)

Article L.561-2 Demande de reconnaissance auprès de la Commission médicale

Article L.562-1(5) Obligation de l'employeur de prendre des mesures appropriées

Article L.562-1(4) Forme et contenu des mesures d'intégration (aménagement, équipements)

Article L.562-8 Participation de l'État au salaire (30% à 100%)

Article L.562-9 Prise en charge des frais de formation et rééducation

Article L.414-3(1) Consultation de la délégation du personnel sur l'intégration

Article L.251-1 Principe de non-discrimination fondée sur le handicap

Article L.252-3(2) Mesures spécifiques pour personnes handicapées non discriminatoires

La documentation rigoureuse des démarches d'intégration est essentielle même en l'absence d'obligation de plan formel. Elle permet

de justifier du respect des obligations légales, facilite l'obtention et le renouvellement des aides financières de l'ADEM, et démontre la

bonne foi de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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